S cAISSE DEPARGNE

LANGUEDOC-ROUSSILLON

CONDITIONS GENERALES SPECIFIQUES AU SERVICE RETRAITS DEPLACES ILLIMITES

Dans le cadre de ce service, la Caisse d'Epargne s'engage a ne pas facturer les frais pour les retraits d'espéces par carte effectués aux DAB
(Distributeurs Automatiques de Billets) d’'une Caisse d’Epargne ou d’une autre banque située dans la zone Euro, quel qu’en soit le nombre.

Le prix du service est mentionné dans les Conditions Tarifaires disponibles en agence et sur le site internet de la Caisse d’Epargne

Caisse d'Epargne et de Prévoyance du Languedoc-Roussillon, Banque coopérative régie par les art. L 512-85 et s. du Code monétaire et financier, SA
a Directoire et Conseil d'Orientation et de Surveillance - capital social 295 600 000 euros - SIREN 383 451 267 RCS Montpellier — Siége social : 254
rue Michel Teule, BP 7330, 34184 Montpellier Cedex 04 - Intermédiaire d'assurance immatriculé a 'ORIAS sous le n° 07 005 729 - Titulaire de la
carte professionnelle "Transactions sur immeubles et fonds de commerce, sans perception de fonds, effets ou valeurs" n° 2008/34/2106, délivrée par
la Préfecture de I'Hérault, garantie par CEGC, 16 rue Hoche, Tour Kupka B — TSA 39999, 92919 LA DEFENSE Cedex.



